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Bureau du Conseil général Septembre 2021
de la Ville de Bulle

SEANCE DU CONSEIL GENERAL DES 11 ET 12 OCTOBRE 2021

Point 14 de l’ordre du jour

Transmission de la proposition déposée par M. Grégoire Kubski, au nom du groupe PS,
d’élaborer un règlement relatif à la transparence du financement

de la politique au niveau communal

Lors de la séance du 31 mai 2021, M. Kubski a déposé la proposition citée en titre dont le texte de la
présentation au Conseil général est reproduit au verso.

La proposition a été transmise au Bureau du Conseil général pour examen conformément à l’art. 98 du
règlement du Conseil général. Lors de sa séance du 13 septembre 2021, ledit Bureau l’a déclarée recevable.

Le Bureau du Conseil général soumet au vote du Législatif communal la transmission au Conseil
communal de la proposition déposée par M. Grégoire Kubski, au nom du groupe PS, d’élaborer un
règlement relatif à la transparence du financement de la politique au niveau communal.
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Proposition demandant d’élaborer un règlement relatif à la transparence du financement de la
politique au niveau communal

« L'initiative cantonale « Transparence et financement de la politique » a été acceptée par la population
fribourgeoise le 4 mars 2018 par plus de 68%. La population de notre Commune de Bulle l'a largement
acceptée par plus de 67% de Oui. Dans la loi cantonale de mise en œuvre, qui a été adoptée par le Grand
Conseil en décembre 2020, les communes n'ont pas été incluses dans le champ d'application afin de
respecter leur autonomie communale. Le Conseiller d'État en charge a expressément indiqué durant les
débats que c'était au législatif des communes d'adopter un règlement communal instaurant la transparence
dans le financement des campagnes communales.
Bulle est la deuxième ville du canton et les montants investis lors des campagnes électorales augmentent
de manière conséquente. Compte tenu de la taille de la Commune et de la représentation des partis
politiques, il serait opportun de pouvoir également appliquer sur le plan communal les principes qui prévalent
au niveau cantonal, afin de respecter la volonté des Bulloises et Bullois exprimée en mars 2018.
Il est important que la population puisse en ce sens avoir la possibilité de savoir comment est financée la
politique au niveau communal, et quels sont les liens d'intérêts sous-jacents. La transparence ainsi créée
renforcera la confiance de la population envers la classe politique à une époque où le taux d'abstentionnisme
est terriblement élevé. C'est à mon sens un moyen symboliquement fort de dire haut et fort : nous, politiques,
n'avons rien à cacher.
C'est pourquoi, nous demandons, par le biais d'une proposition, l'adoption d'un règlement communal à Bulle
pour garantir la transparence du financement des partis et des campagnes communales. Le Conseil
communal pourra s'inspirer de la législation cantonale, à savoir la LFiPol récemment adoptée par le Grand
Conseil, et édicter un règlement qui fixe quels types de financement devraient être publiés, les montants et
seuils minimaux ainsi que les personnes concernées.
Merci. »


